Question écrite de Madame la Députée Christine Defraigne à Madame Simonet, Ministre de l’Enseignement obligatoire, relative à «  la situation des commis et adjoints des centre P.M.S de la Communauté française ».

Madame la Ministre,

Tout comme vous et Monsieur le Ministre Nollet je pense, j’ai récemment été interpellée par un certains nombre de commis et adjoints des centres P.M.S. de la Communauté française.
Ceux-ci ont débuté leur carrière de commis ou d’adjoint à des dates différentes. Certains sont nommés à titre définitif depuis le 1er décembre 2004, d’autres ne le sont pas encore. De plus, certains adjoints, nommés depuis longtemps, sont maintenant à la veille de leur pension !
Avec l’autonomie des établissements, il leur a été demandé un investissement particulier dans les tâches comptables et ce, sur le modèle des écoles de la C.F. 
Malgré tout, les commis n’ont pu bénéficier d’une revalorisation barémique.

Par ailleurs, en dépit des nombreuses tâches qui leur affèrent, leur salaire est identique à celui d’une technicienne de surface, soit approximativement 1625 euros brut par mois en début de carrière (après 10 ans d’ancienneté, ils gagnent environ 1350 euros net/mois !).

De plus, la circulaire 2202 du 19 février 2008 leur rappelle leur rôle et leurs responsabilités en tant que comptable alors que cette fonction n’existe pas au sein des centres P.M.S. Ces commis et adjoints utilisent d’ailleurs ces données personnelles (carte d’identité) pour les déclarations ONSS et pour le précompte professionnel du personnel (ouvriers et médecins) !

A partir de ces éléments, de l’investissement du personnel, les commis et adjoints des centres P.M.S. de la Communauté française revendiquent un statut de comptable semblable à celui des écoles ainsi qu’un ajustement des salaires.

Madame la Ministre, confirmez-vous avoir été contactée par les commis et adjoints des centres P.M.S. de la Communauté française ? Le cas échéant, pouvez-vous nous dire ce que vous leur avez répondu ?

Comptez-vous revoir le statut de ces commis et adjoints ? Comment comptez-vous vous y prendre ?
Madame la Ministre,

Je vous remercie. 








Christine Defraigne

